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l’équipe pédagogique



14 ENSEIGNANTS AU SERVICE DE LA CLASSE

ANGLAIS M BENDEGGOUN

FRANÇAIS MME GUILLOT

MATHÉMATIQUES MME MÉNARD

HISTOIRE-GÉO MME MASSOLE-DELION

ESPAGNOL MME HALLEZ

SCIENCES PHYSIQUE MME ROY / MME EHRENSPERGER

SVT MME SEMBLAT / MME LAFORET

TECHNOLOGIE M VIAUD / MME VAUVILLIER

MUSIQUE MME BDRI

ARTS PLASTIQUES M HEBRARD

EPS MME LEPEVE



L’emploi du temps de la classe

26 heures de cours hebdomadaires 
+ une heure de vie de classe tous les quinze jours (lundi en M1).







Les dates importantes



dès la rentrée -recherche active du stage en entreprise
-je m’informe sur les différentes voies d’orientation (COP, CDI, PP…) / Padlet

à partir du 20 novembre premiers conseils de classe

5 décembre rencontres parents-professeurs pour faire le bilan du 1er trimestre

du 18 au 22 décembre le stage d’observation en entreprise

15 janvier je rends le rapport de stage

janvier → février je formule des voeux provisoires d’orientation / je prends RDV auprès de la COP 
(conseillère d’orientation)

11 mars conseils de classes du second trimestre 
+ choix du sujet pour l’oral du DNB

28 et 29 mars entraînement au DNB (brevet blanc)

12 avril entraînement à l’oral du DNB

16 mai choix définitif du sujet de l’oral du DNB

30 mai conseils de classe du 3ème trimestre

10 juin  épreuve orale du DNB

27-28 juin? Les épreuves écrites du BREVET

préparations 
aux épreuves

+ épreuves 
finales

phase de 
réflexion et de 
recherche



le stage en entreprise 



DU 18 AU 22 DÉCEMBRE 2023

Quels sont les objectifs du stage de 3e ?
Le stage de 3e  est l’occasion de découvrir le monde du travail, partager le quotidien de 
professionnels et bénéficier d’une expérience concrète. Il est aussi l’occasion pour les élèves de 
gagner en autonomie, de prendre confiance dans un nouvel environnement et de permettre, 
éventuellement, de confirmer un projet d’orientation.

L’ambition du stage n’est donc pas tant de permettre aux élèves de confirmer ou d’invalider une 
hypothèse d’orientation professionnelle, que d’enrichir leur culture générale citoyenne en leur faisant 
découvrir : 

● le monde économique et professionnel dans sa diversité 
● un environnement très différent du milieu scolaire, dans une grande autonomie 
● les réalités concrètes du travail déconstruisant certains préjugés 
● les compétences et le savoir-être nécessaires à l’exercice de certains métiers



Quelles sont les modalités du stage de 3e ?
Le stage concerne principalement les élèves de 3e, à partir de 14 ans. Depuis 2019, la loi relative à 
la liberté de choisir son avenir professionnel autorise les élèves de moins de 14 ans, des classes de 4e 
ou de 3e, à effectuer leur séquence d’observation dans une entreprise régie par le droit privé.

D'une durée de 5 jours consécutifs ou non, individuellement ou collectivement, il est obligatoire pour 
tous les élèves de 3e. Ce stage peut aussi être divisé en plusieurs périodes, de 3 jours puis de 2 jours 
par exemple.

À titre exceptionnel, les stages d'observation en milieu professionnel peuvent être envisagés dans des 
lieux éloignés de l'établissement d'enseignement ou du domicile de la famille.

Une convention obligatoire, signée entre l'établissement et l'entreprise ou l'organisme d'accueil, 
détaille les conditions d'encadrement et de suivi de l'élève, et garantit les conditions de sécurité, 
conformément aux dispositions du code du travail.





L’orientation









LA VOIE GÉNÉRALE











LA VOIE PROFESSIONNELLE





LE BAC PRO











LE CAP
Voie scolaire ou en apprentissage?



OÙ ET COMMENT ?

Le CAP se prépare en 2 ans:
 - par la voie scolaire, dans les LP (lycées professionnels) ou dans des établissements privés 
d’enseignement technique. 

 - par la voie de l’apprentissage dans les CFA (centres de formation d’apprentis) publics ou privés ;
 - par la voie de l’enseignement à distance
 - dans les écoles de production.

 À noter: le CAP peut aussi se préparer en 1 an ou en 3 ans selon les profils et besoins particuliers des 
élèves. Ces parcours adaptés sont proposés par l’équipe pédagogique après un dialogue avec l’élève 
et/ou sa famille. Dans la majorité des cas, le parcours en 1 an concerne des jeunes déjà diplômés (autre 
CAP au minimum) qui seront dispensés des épreuves générales, ou encore des jeunes sortis du 
système scolaire sans qualification en retour en formation. Des jeunes très motivés, avec un projet 
professionnel solide et un bon niveau scolaire, peuvent également bénéficier de ce parcours. 



Il existe environ 200 spécialités différentes de CAP !

Ce diplôme a pour objectif de former à un métier précis. Il met l'accent sur l'apprentissage de 
techniques pointues. Les CAP permettent ainsi d'acquérir des techniques et des savoir-faire 
afin de devenir rapidement opérationnels sur le terrain. Ils préparent donc à des fonctions 
d'employé.

Ainsi, les enseignements technologiques et professionnels représentent environ 60 % de 
l'emploi du temps en CAP, les 40 % restants étant consacrés à l'enseignement général (français, 
maths-sciences, histoire-géo, langue vivante étrangère...). Les périodes de formation en 
entreprise (stages) sont d'une durée de 12 à 16 semaines, réparties sur les 2 années,selon les 
différentes spécialités de CAP.

Ces périodes de travail en entreprise sont évidemment bien plus fréquentes pour les jeunes qui 
préparent le CAP en apprentissage, puisqu'ils alternent systématiquement pendant 2 ans, les 
périodes en CFA et les périodes en entreprise. 



POURSUITES D’ÉTUDES
Il est possible de préparer un autre CAP (en 1 an) ; une MC (mention 
complémentaire) ; une FCIL (formation complé- mentaire d’initiative locale); 
un BP (brevet professionnel) exigé dans certaines professions pour s’installer 
à son compte; un BMA (brevet des métiers d’art) après un CAP des métiers 
d’art ; un BTM (brevet technique des métiers) délivré par les CMA (chambres 
de métiers et de l’artisanat) ; un bac professionnel dans une spécialité 
cohérente avec celle du CAP. 





Qui peut devenir apprenti ?

Pour devenir apprenti, il faut être âgé de 16 ans au moins. Cela concerne les personnes entrant dans leur 16e année (15 ans et un jour) qui 
ont terminé leur cycle du collège (brevet obtenu ou pas) et de moins de 30 ans (29 ans révolus) à la date de conclusion du contrat.

Les jeunes qui atteignent l’âge de 15 ans avant le terme de l’année civile peuvent s'inscrire, sous statut scolaire, dans un lycée professionnel 
ou dans un CFA conventionné avec un lycée ou un collège.









https://view.genial.ly/5eb28ec8e4d83e0d37f2fd68 

https://view.genial.ly/5eb28ec8e4d83e0d37f2fd68




Voeux et affectations

Deux services proposés aux familles
Le service en ligne Orientation et le service en ligne Affectation sont mis à 
la disposition des parents des élèves scolarisés en classe de 3e. 



Le service en ligne Orientation
La campagne d’orientation a lieu à la fin du 2e trimestre ou du 1er semestre (intentions 
d'orientation), et à la fin du 3e trimestre, selon un calendrier fixé par les académies.

Le service en ligne est accessible par le portail Scolarité Services pour les parents d’élèves de 
niveau 3e. 

Il leur permet :

● de demander une (des) voie(s) d’orientation pour la poursuite de la scolarité de leur enfant : 
2de générale et technologique, 2de professionnelle, 1re année de CAP

● de consulter les réponses du conseil de classe aux demandes formulées
● d’accuser réception (intentions d'orientation) et de faire part de leur accord ou désaccord 

(choix définitifs) suite aux réponses du conseil de classe.

https://teleservices.education.gouv.fr/




Le service en ligne Affectation
La campagne d’affectation a lieu d'avril à début juillet.

● Début avril : consultation des offres
● Le mois de mai : formulation des demandes
● Fin juin : affectation et inscription

Le service en ligne permet également:

● de consulter les offres de formation accessibles après la classe de 3e et d’obtenir de l’information sur 
le contenu de ces formations, les établissements et les procédures d’admission (à partir de début 
avril)

● de saisir et enregistrer leurs demandes de poursuite d’étude (de mi-mai à fin mai)
● de consulter les résultats à leurs demandes (fin juin - début juillet)



Le DNB



les épreuves écrites















L’oral de fin d’année

Un oral d'entraînement est prévu le 12 avril!







PIX













Ev@lang: certification en anglais







-infos diverses
-personnes ressources
-ressources numériques





Mme Lehnasch
Psychologue de l’Éducation Nationale / Conseillère en orientation.

Pour les élèves n'ayant pas de projet scolaire et/ou professionnel, il est 
possible de prendre un rendez-vous, seul(e) ou accompagné(e) des 
parents, au collège.

Les horaires des permanences:
-Mardi: 8h45-12h15        13h13-17h00
-Mercredi: 8h45-11h45

Prise de RDV auprès du secrétariat.



Mme Isabelle Priou - CPE 
Cette personne connaît bien les élèves en dehors des 
cours et est souvent en lien avec les familles. Ainsi, elle 
peut t’aider à réfléchir, te donner des conseils et t’orienter 
vers la personne à consulter dans l’objectif de travailler ton 
orientation.



CIO de Poitiers:

Le Centre d'Information et d'Orientation permet au jeune et à sa famille de rencontrer un 
psychologue de l'Education Nationale afin de recevoir des conseils dans l'orientation. Il 
est également possible de consulter de la documentation et de passer des 
questionnaires d'intérêts professionnels. 

 Venir au CIO de Poitiers 
14, boulevard Chasseigne (2ème étage) - 86000 POITIERS
05.16.52.69.68
cio-poitiers@ac-poitiers.fr 

- Lundi 9H-12H et 13H30-17H
- Mardi 9H-12H et 13H30-17H
- Mercredi, journée continue, 9H-17H30
- Jeudi 9H-12H et 13H30-17H
- Vendredi 9H-12H30 et 13H30-17H

mailto:cio-poitiers@ac-poitiers.fr




LES AIDES















MERCI! 




